


 
 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 MARS 2018 
 

11EMES ENTRETIENS DE L’AGROALIMENTAIRE LE 24 AVRIL 2018 AU 
CENTRE DES CONGRES A SAINT-ETIENNE - SUBVENTION AU POLE 
AGROALIMENTAIRE DE LA LOIRE 
 
 
 
 

Le Pôle Agroalimentaire de la Loire sollicite Saint-Etienne Métropole pour participer au 
financement des 11èmes Entretiens de l’Agroalimentaire qui auront lieu le mardi 24 avril 2018  
au Centre des Congrès à Saint-Etienne.  
 
Cet évènement a lieu chaque année depuis 2007 sur une commune différente du 
département. Il vise à rassembler les acteurs de la filière agricole et agroalimentaire de « la 
fourche à la fourchette » pour leur permettre de développer les coopérations, de partager 
leurs expériences et de nouer des relations commerciales. Les éditions 2011 et 2014 qui se 
sont déroulées sur le territoire de Saint-Etienne Métropole, ont été soutenues par la 
Métropole. 
 
Chaque année, le thème de ce temps fort de la filière agroalimentaire départemental repose 
sur un sujet de préoccupation des acteurs de la filière. Cette année, ce sera  
«  l’agroalimentaire a de l’avenir ! ». L’objectif est de faire réfléchir des dirigeants et des 
experts reconnus sur l’industrie agroalimentaire du futur. Sur cette journée, seront organisés 
des visites d’entreprises du Sud du département, deux conférences, huit ateliers, des rendez-
vous d’affaires entre dirigeants, un village start-up et partenaires.  
 
Les visites d’entreprises prévues sur le territoire de la Métropole sont : la chocolaterie Weiss 
à Saint-Etienne, le site de Saint-Paul-En-Jarez du groupe Neuhauser France (boulangerie et 
viennoiserie), l’Escargot Baldo à Saint-Galmier, l’usine de Candia à La Talaudière, la 
Brasserie Stéphanoise à Saint-Etienne, l’entreprise Brioche Pasquier à Andrézieux-Bouthéon 
et la cuisine centrale de la Ville de Saint-Etienne.  
 
Les thématiques des ateliers devraient être les suivantes : la boutique de demain, les petites 
entreprises adoptent les process et méthodes des grandes, l’innovation, le numérique, la 
communication – la traçabilité – la transparence, la réduction des déchets, la valorisation des 
co et sous-produits et l’efficacité – la performance. 
 
500 visiteurs et 45 exposants sont attendus lors de cette journée. 

Le budget prévisionnel de la manifestation est de 68 717 euros TTC.  
 
 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise le versement d’une participation de 1 500 euros  
au Pôle Agroalimentaire de la Loire au titre de la politique agricole pour 
l’organisation des 11èmes entretiens de l’agroalimentaire qui auront lieu  
le mardi 24 avril 2018 à Saint-Etienne ; 



 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 

convention ci-jointe et toute pièce nécessaire à la résolution satisfaisante de 
cette affaire ; 

 
- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65 du budget Economie 

Agricole de l’exercice 2018. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


